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I 
 

BAADACHE Kheira 

DJOUBAR Souad 

Thème : Analyse physico-chimique de la croûte superficielle d’une variante du sol dans 

la région de Laghouat 

    Résumé 

L’extension d’une céréaliculture aléatoire au dépend d’une couverture végétale 

bien adaptée aux conditions du milieu menace la biodiversité de l’écosystème dans 

les régions steppiques de l’Algérie.  Le périmètre de Mokrane en est un exemple 

type de cette situation. Les terres dans cette zone sont proies à des morcellements 

par la population locale en vue de leur mise en valeur agricole. Ce travail présente 

des analyses physico-chimiques effectuées sur la partie du sol en contact avec 

l’atmosphère dans cette région. Les résultats montrent que ces sols présentent des 

textures légères ou les sables dominent à plus de 90%. Le dosage de certains 

éléments majeurs notamment (C, K, P) donne des quantités infiniment petites 

traduisant une faiblesse de la fertilité de ces sols. Les analyses de la végétation 

traduisent des pauvretés de la richesse des espèces naturellement présentent dans 

les lieux. Les mesures d’une rugosité de sol de hauteur maximale de 2,5 (cm) avec 

des vitesses du vent dépassant parfois les 15m/s montrent une tendance favorable 

au phénomène de l’érosion éolienne des sols.   

Mots clés : Sol, dégradation, steppe, rugosité, Nutriment. 
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II 
 

 بعذاش خيرة

 جوبر سعاد

: نمنطقة الاغواط نهقشرة انسطحية نعينة مه انتربة وانكيميائيانتحهيم انفيزيائي   انعنوان     

                                                                                                                            مهخص

انغطبء انُجبرٍ انًلائى نهظسوف انجُئُخ انزٍ رهدد انزُىع  َزىقف ػهًنصزاػخ انحجىة  نؼشىائٍانزىسغ ا           

أزاظً . يقساٌ يثبل ًَىذجٍ نهرِ انحبنخيحُط . انجُىنىجٍ نهُظى الاَكىنىجُخ فٍ انًُبطق انسهجُخ ثبنجصائس

هرا انؼًم َقدو هرِ انزحهُلاد انزٍ . ثسجت انزىسغ انصزاػٍهرِ انًُطقخ هٍ ظحُخ نُفقبد انسكبٌ انًحهٍُُ 

انُزبئج رجٍُ أٌ هرِ انزسثخ رشكم . د ثشبٌ جصء يٍ الأزض انًزصم يغ انغلاف انجىٌ نهرِ انًُطقخأجسٌ

يؼبَسح ثؼط انؼُبصس انسئُسُخ ثًب فٍ . ثبنًئخ 90ثُُخ حجُجُخ صغُسح ثحُث أٌ انسيبل رهًٍُ ػهً أكثس يٍ 

رحهُم انغطبء . ثخأػطذ كًُبد  صغُسح غُس يحدودح و هدا َسجغ نُقص خصىثخ انزس( K  P, ,C)ذنك 

قُبض شدح اَحداز يسزىي الأزض رصم إنً . انُجبرٍ َجٍُ وجىد فقس فً الأَىاع انُجبرُخ  فٍ هرِ الأيبكٍ

ثب ردل ػهً اسزؼداد يلائى نظبهسح انزؼسَخ /و 15يغ سسػخ زَبح رزجبوش أحُبَب ( سى 2.5)أقصً ازرفبع 

. انسثحُخ نهزسثخ

. يغرٌ زػُص, شدح اَحداز ,سهىة ,رهف ,انزسثخ :يةحاتفوال كهماتال       
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III 
 

BAADACHE Kheira 

DJOUBAR Souad 

Title : Physical and chemical analysis of the superficial crust of a variant of soil in the 

region of Laghouat. 

    Summary: 

Extending of a random cereal crops that depends on vegetative cover well 

adapted to local conditions threatens the biodiversity of the ecosystem in the steppe 

regions of Algeria. The scope of Mokrane is a typical example of this situation. The 

lands in this area are prey grinds by the local population for their agricultural 

development. This paper presents the analysis performed on the portion of the soil 

in contact with the atmosphere in this region. The results show that these soils have 

slight texture where sands dominate more than 90%. The determination of certain 

major elements including (C, K, and P) gives infinitely small quantities reflecting a 

weak fertility of these soils. Analysis of vegetation reflects poverty of wealth in 

species naturally present in the scene. Measures of roughness ground gives a 

maximum height of 2.5 (cm), with wind speeds sometimes exceeding 15 (m/s) 

showed a favorable trend the wind erosion. 

Key words : Soil, degradation, stepp, roughness, nutrient. 
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Introduction 

Les zones steppiques algériennes sont des régions à vocation essentiellement pastorale. 

Elles connaissent aujourd'hui une forte tendance à la dégradation qui se traduit par la 

réduction du potentiel biologique et la rupture des équilibres écologiques et 

socioéconomiques. L’influence du Sahara confère à ces régions un climat sec et chaud 

avec une amplitude thermique très importante. La pluviométrie moyenne annuelle (P) varie 

de 400 mm à 100 mm. 

Les précipitations annuelles reçues attribuent à ce territoire une physionomie végétale 

de type herbacée générée par la nature d’un sol fragile et pauvre (Le Houérou, 1995). En 

raison de l’accroissement démographique, le milieu est soumis à une pression anthropique  

dangereuse.   

La gestion inadaptée des terres conjuguées aux changements climatiques constituent un 

des moteurs de la disparition progressive de la végétation. Dégradées et asséchées, les 

terres subissent la manifestation de plusieurs processus tels que la perte de fertilité, la 

réduction de la couverture végétale, l’augmentation de l’érosion hydrique et éolienne, 

menant tous à une plus grande fragilité du milieu. Parmi ces processus, le surpâturage est 

une activité parmi celles contribuant le plus à la dégradation environnementale, notamment 

par la perte de la couverture végétale des sols (Mainguet et Dumay, 2006). L’augmentation 

démographique entraîne une pression accrue sur le milieu. D’une part par la demande 

croissante en ovins et d’autre part par le défrichage de lopins de terre pour produire un 

minimum de céréales (Nedjraoui et Bédrani, 2008).  

Le bilan établi par le Ministère de l’Agriculture montre que 5 millions d’hectares parmi 

les 20 millions d’hectares menacés se trouvent dans un état avancé de dégradation. De 

même, la carte de sensibilité à la désertification établie par le Centre National des 

Techniques Spatiales sur la totalité de la zone steppique, révèle que 7 millions d’hectares 

de terres dégradées nécessitent en urgence des aménagements (Bensaid, 2006). 

Or la dégradation des terres dans ces écosystèmes déjà fragilisés par les conditions 

pédoclimatiques, nécessite surtout et avant toute intervention, des recherches approfondies 

en amont : répertorier l’ensemble des facteurs impliqués de façon directe ou indirecte dans 
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le processus de dégradation du sol et surtout, chercher à savoir comment ces facteurs se 

conjuguent et interagissent dans le temps et dans l’espace (Bensaid, 2006). 

Les nombreuses études phytoécologiques et pastorales entreprises dans ces régions ont 

permis d'évaluer et de cartographier les ressources naturelles disponibles. Ces études 

menées dans les spatiotemporelles ont montré de nette réduction des richesses biologique 

de la steppe algérienne (OSS, 2013). 

De part sa position géographique la wilaya de Laghouat fait partie des wilayas 

steppiques, son territoire est entrain de subir des modifications en raison de sérieux 

changements dans le mode de vie de la société steppique. Comme partout dans la steppe, 

les ressources naturelles dans la wilaya de Laghouat sont sujettes à des mutations vers une 

sévère dégradation irréversible. Des études réalisées entre 2008 et 2012 dans une région 

modèle sur le territoire de la wilaya de Laghouat, ont montré que les sols sont soumis à 

d’importantes pertes en raison de leur mise en culture (Goffin, 2009 ; Rochez, 2010 ; 

Boumeddienne, 2010). De même des relevés de végétation effectués par (Khelifi, 2008 ; 

Rahmoun, 2009 ; Serdoun, 2009 ; Graa, 2010 ; Azizi, 2010 ; Djoubar, 2011 ; Benhassine, 

2012) ont permis d’identifier un nombre représentant  moins de 1 % d’espèces identifiées 

par (Le Houérou, 1995). 

Ce mémoire s’intègre dans ce sens et nous pouvons le considérer complémentaire de 

ceux qui l’ont précédé dans la région de Laghouat.  

L’objectif de ce travail est de caractériser la croute superficielle de quelques sols dans 

une zone qui a intéressé des travaux antérieurs cités ci-dessus et qui ont été réalisé dans la 

région de Laghouat.  Nous considérons croute superficielle la partie du sol qui est en 

contact avec l’atmosphère. Dans notre travail nous essayerons de présenter une description 

physique et chimique de sols choisis qui ont été abordés dans des travaux qui nous ont 

précédés.  

Après une introduction, nos travaux sont présentés dans quatre chapitres comme suit : 

 Chapitre 1 : Une première partie dans laquelle  présenterons des données 

générales (revues bibliographiques) sur le thème à traiter ; 

 Chapitre 2 : Consacré au matériel et méthodes utilisés pour la réalisation du 

travail ; 
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 Chapitre 3 : Dans lequel sont présentés nos résultats ; 

 Chapitre 4 : Nous discuterons dans ce chapitre nos résultats. 

Et enfin nous terminerons par une conclusion générale et des perspectives.  
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CHAPITRE I : APERÇU SUR L’EVOLUTION DU SOL ET CARACTERISATION 

DES STEPPES ALGERIENNES 

I.1. Evolution du sol  

I.1.1. Formation d’un sol (pédogenèse)  

Le sol résulte d’un double processus. Le premier est la désagrégation ou la 

décomposition des roches formant le sous-sol, appelées pour cette raison roches mères. Le 

second est l’apport de substances organiques provenant de la couverture végétale ou de 

substances minérales déposées par le vent (sol éoliens) ou les cours d’eau (sols limoneux). 

Il évolue toutefois de façon différente suivant les climats (Faurie et al., 2003). 

I.1.2. Mécanisme intervenants dans la pédogenèse  

               a. Phénomènes physiques  

 

L’érosion, le ruissellement, l’action du vent assurent une désagrégation mécanique de la 

roche mère. À celle-ci s’ajoute une désagrégation physique proprement dite, consécutive 

au gonflement et éclatement des particules par imbibition, liées à l’action du gel et de la 

chaleur sur les roches et sur le sol. Les résultats de ces actions sont l’émiettement, le 

fractionnement, la séparation des éléments, leur classement par grosseur ou par densité, 

leur déplacement et leur accumulation (Faurie et al., 2003). 

b. Phénomènes chimiques et biochimiques   

Ce sont principalement des hydrolyses, hydratations, oxydations, réductions, action du 

CO2 et réaction des éléments entre eux. Ces réactions très lentes ont des conséquences 

diverses. Elles concourent à la formation des argiles à partir des silicates des roches 

magmatiques ; la décomposition de ces mêmes argiles aboutit à la formation de la latérite 

en climat tropicale. Elles assurent la dissolution du calcaire (décalcification) et l’évolution 

de la couleur vers le rouge (rubéfaction). Elles participent à la formation et l’évolution de 

l’humus (Faurie et al., 2003). 

c. Phénomènes de migration    

Ces phénomènes très importants accompagnent les précédents et déterminent le type de 

sol. Les migrations affectent surtout les éléments solubles (bicarbonate de calcium et autres 
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sels) et colloïdaux (humus, argiles, hydroxydes métalliques). Elles s’effectuent sous 

l’influence des mouvements de l’eau dans le sol (Faurie et al., 2003). 

Migrations descendantes, on désigne l’enchaînement des éléments par les eaux 

d’infiltration (Prévost, 1999). 

 La lixiviation   

Migration des sels solubles, c’est là le cas des sels provenant des carbonates d’une roche 

calcaire : 

                                   CaCO3 + H2O + CO2 Ca (CO3H)2 

                                   Carbonate de                             bicarbonate de  

                                   Calcium insoluble                      calcium soluble 

 La cheluviation  

Migration de complexes organométalliques (principalement de fer et l’alumine). 

 Le lessivage (migration des argiles) 

On regroupe souvent ces formes de migrations sous le terme général de « lessivage » 

(Prévost, 1999). 

Migrations ascendantes  ou remontées « compensatrices », correspondent à des 

remontées d’éléments de la profondeur vers la surface liées à une forte évaporation 

(favorisant la remontée de l’eau par capillarité) ou aux êtres vivants du sol (ex : les vers de 

terre qui  vont puiser en profondeur certains éléments qu’ils restituent à la surface dans 

leurs excréments) (Prévost, 1999). 

Les migrations vont différencier des couches à l’intérieur du sol appelées horizons 

(Prévost, 1999).  

d. Phénomènes d’accumulation  

 

Les éléments entrainés s’accumulent dans le sol. Les causes peuvent en être physiques, 

telles que la dessiccation de horizon par évaporation ou par succion des racines, ce qui à 

pour conséquence un arrêt de la migration par équilibre entre les deux mouvements. Elles 
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peuvent aussi être de nature chimique, lorsque la désacidification entraine la floculation 

des colloïdes ou la précipitation du calcaire. L’accumulation peut se faire sous forme 

diffuse (enrichissement de l’horizon) mais elle aboutit souvent à la formation de 

concrétions (rognons) pouvant se soudes en croûte continues (Faurie et al., 2003). 

I.1.3. Facteurs de la pédogenèse  

La formation du sol aboutit à une grande variété de sol et cela, du fait de l’influence 

d’un certain nombre de certain de facteurs (Prévost, 1999). 

a. climat   

Son importance est primordiale. Ce sont surtout les précipitations qui par leur intensité 

et leur répartition enchaînent le lessivage plus ou moins intense du sol. L’évaporation au 

contraire fait remonter les solutions salines ou colloïdales en surface. La température agit 

sur la vitesse et la nature de l’altération des roches (Faurie et al., 2003). 

b. La roche mère  

Les roches, issues de mouvements géologiques successifs, présentent des 

caractéristiques variées selon leur nature (silicatées ou non) et leur origine (volcanique, 

sédimentaire…) ; celles-ci portent sur : 

 La composition chimique : roche calcaire, roche siliceuse ; 

 La perméabilité (ex. : sables alluviaux) ; 

La dureté (ex. : le granite est dur, contrairement aux marnes) (Prévost, 1999). 

Ces caractéristiques influencent l’évolution du sol surtout chez un sol jeune ; dans 

certains cas, son influence peut persister (sol calcaire sur roche-mère calcaire) (Prévost, 

1999). 

c. La topographie  

Résultant de l'action de nombreux facteurs climatiques, tectoniques et pédologiques, la 

topographie reste une cause d'évolution des sols très importante; elle agit directement sur la 

répartition de l'eau infiltrée dans le sol (Pouget, 1980). 
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Elle intervient surtout par son action sur le ruissellement diminuant l’infiltration et 

entraînant l’érosion des couches superficielles, parfois jusqu’à la roche mère. Les bas fonds 

en revanche peuvent s’enrichir d’alluvions (Faurie et al., 2003). 

La topographie conditionne les phénomènes d'érosion hydrique et partiellement 

l'érosion éolienne (Pouget, 1980). 

d. La végétation  

Elle intervient sur la formation et l’évolution du sol de différentes manière par la 

production d’humus (selon le type de végétation, la nature de l’humus sera variable :…..les 

résineux et les landes donnent un humus acide…les feuillus donnent un humus doux) 

(Prévost, 1999). 

L’influence sur l’évolution du sol sera modifiée : 

 Par l’enracinement plus ou moins profond qui facilitera les migrations  

d’éléments ; 

 Par création d’un microclimat protégeant le sol des agents climatiques 

(Prévost, 1999). 

e. L’homme  

Chacune des interventions de l’homme sur le milieu influence l’érosion du sol ; son 

action peut être : 

 Indirecte : c’est le cas lorsqu’il modifie la végétation naturelle (ex. : 

déforestation) ; 

 Directe : dans le cas des sols cultivés (Prévost, 1999). 

f. Le temps  

Même si le sol évolue plus vite que le climat, le facteur temps est important dans la 

pédogenèse. L’évolution d’un sol s’apprécie à l’échelle du siècle (hormis les sols cultivés 

qui peuvent évoluer très vite sous les contraintes agronomiques) (Prévost, 1999). 

I.1.4. Appréciation de l’évolution d’un sol  

L’état d’évolution d’un sol peut s’apprécie par l’observation d’une coupe verticale du 
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sol de la surface à la roche-mère ou profil pédologique (Prévost, 1999). 

Celui-ci met en évidence les différentes couches de sol ou horizons qui diffèrent par la 

couleur, la taille des constituants, leur disposition, etc. (Prévost, 1999). 

a. Les horizons des sols  

L’horizon 0, horizon de surface est riche en matière organique. La litière végétale s’y 

accumule et se décompose progressivement. Dans les déserts, l’horizon 0 est quasi absent 

alors que dans certains sols organiques riches, il constitue l’horizon dominant (Raven et 

al., 2008). 

La transformation des matières organiques est le processus pédogénétique majeur, 

aucun autre processus n’y est décelable. Les matières organiques ne sont jamais liées à la 

matière minérale (Baize et Girard, 2008) 

Sous l’horizon 0, on trouve l’horizon A, en générale de couleur sombre, riche en 

matière organique et en humus. Il est pauvre en éléments nutritifs qui sont lessivés et 

migrent dans les horizons plus profonds. Dans certains sols, un horizon de lessivage ou 

horizon E se développe entre les horizons A et B (Raven et al., 2008). 

L’horizon B, moins coloré, est fréquemment une zone d’accumulation où les éléments 

nutritifs lessivés des horizons supérieurs et de la litière s’accumulent. C’est un horizon 

riche en fer, aluminium et argile (Raven et al., 2008). 

L’horizon C, Se trouve sous l’horizon B. il contient des fragments de roche mère 

décomposée et forme la limite avec la roche mère compacte. Cet horizon se trouve sous la 

zone d’extension des racines et est souvent saturé en eau (Raven et al., 2008). 

I.1.5. La fraction organique du sol  

Il s’agit de la matière carbonée provenant de la décomposition et de l’évolution des 

êtres vivants (végétaux, macro et microfaune). Cette matière composée de carbone, 

d’oxygène, d’azote et d’éléments minéraux, évolue sans cesse. Dans un premier temps 

humifiée, elle subit une deuxième évolution (minéralisation, de l’ordre de 1 à 2 % par an), 

sous l’effet du compartiment microbien des sols. Cette substance provient de : 

 La biomasse en activité (animale, végétale, microbienne), 



Partie I                                                                                            Synthèse bibliographique 

9 

 

 Des débris d’origine végétale et animale qui constituent la matière organique 

fraîche, 

 Des composés organiques intermédiaires (évolution de la matière organique 

fraîche), 

 Des composés organiques stabilisés (CTIFL, 2012). 

La fraction organique du sol, bien que ne représentant que quelques pourcentages de la 

masse totale du sol, joue un rôle physico-chimique capital et est souvent déterminante au 

point de vue de sa fertilité. Elle est toutefois constituée d'un ensemble de substances de 

natures et de propriétés très variées (Bonneau et Souchier, 1979). 

L’horizon de surface ou horizon A contient de la matière organique appauvrie en 

colloïdes et en fer, ces constituants étant emportés lors de lessivage par les eaux de pluie. 

L’horizon intermédiaire ou horizon B diffère de A par un enrichissement en colloïdes, en 

particulier en argile et en fer. C’est un horizon d’accumulation. L’horizon inférieur ou 

horizon Correspond au début de l’altération de la roche mère qui se trouve immédiatement 

en dessous. L’horizon A, dans lequel se forme d’humus, comprend un niveau A0 purement 

organique et un niveau A1 mixte dans lequel la matière organique et la matière minérale 

sont mélangées (Dajoz, 2006). 

Le contenu en matière organique des sols est influencé globalement par : 

 Les facteurs climatiques, 

 La végétation, 

 La texture du sol, 

 Les conditions topographiques, influençant le microclimat et le drainage, 

 Les pratiques culturales (Bonneau et Souchier, 1979). 

Quant à l'évolution des matières organiques dans le sol, elle se caractérise par un grand 

nombre de mécanismes et de voies de transformation qui interviennent simultanément 

(Bonneau et Souchier, 1979).  

I.2. Les sols steppiques Algériens  

La steppe est l’écosystème ou s’exacerbent l’ensemble des contraintes méditerranéennes 

par le déficit hydrique qui devient permanent (aridité) et par la pression anthropique qui est 

dans la plupart des cas, de plus en plus intense (Madani, 2007).  
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I.2.1. Nature des sols  

Les sols steppiques sont peu profonds et pauvres en matières organiques, caractérisés 

par une forte sensibilité à l’érosion et à la dégradation. Les bons sols sont destinés à une 

céréaliculture aléatoire et se localisent dans les dépressions, les lits d’oued, les dayas et les 

piémonts de montagne du fait que leur endroit permet une accumulation d’éléments fins et 

d’eau (Nedjimi et Guit, 2012). 

Les bons sols dont la superficie est limitée, se situent au niveau des dépressions (sols 

d’apport alluvial) soit linéaire et constituées par les lits d’oueds soit fermées et appelées 

Dayas (Pouget, 1980). 

I.2.2. Les principaux types de sols  

Les principaux types de sols sont les suivants (Halitim, 1988):  

 Les sols minéraux bruts d’érosion,  

 Les sols peu évolués d’apport éolien et d’apport alluvial, 

 Les sols calcimagnésiques,  

 Les sols halomorphes, 

 Les sols isohumiques. 

I.3. Les caractéristiques végétales de la steppe  

Selon Le Houerou (1995), la steppe comme les formations végétales basses et ouvertes, 

dominée par des espèces pérennes, dépourvue d’arbres, où le sol nu apparaît dans des 

proportions variables. 

En fonction du végétal dominant, qui peut être herbacé (graminée) ou ligneux (sous-

arbisseaux), parfois par une référence aux conditions climatiques et édaphiques locales 

(Steppe aride ou saharienne, steppe Halophile à Salsolacées), la Steppe repose souvent une 

combinaison de critères à la fois Physionomiques structuraux et écologiques (Kaabache, 

1990). 

I.3.1. Les steppes à alfa (Stipa tenacissima)  

Présentent une forte amplitude écologique (Nedjraoui, 2004). La productivité pastorale 

moyenne de ce type de steppe varie de 60 à 150 UF/ha selon le recouvrement et le cortège 
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floristique (Nedjraoui, 1981 ; Aidoud, 1983 ; Nedjraoui, 1990). La valeur pastorale peu 

importante (10 à 20/100 en moyenne) permet une charge de 4 à 6 hectares par mouton. 

(Nedjraoui, 2004). 

I.3.2. Les steppes à armoise blanche (Artemisia herba alba)  

Elles couvrent 3 millions ha et sot situées dans les étages arides et moyen à hiver frais et 

froid. La production annuelle consommable est de 500 kg MS/ha, soit une productivité 

pastorale moyenne de 150 à 200 UF/ha. Les steppes à armoise blanche sont souvent 

considérées comme les meilleurs parcours utilisés pendant toute l’année et en particulier en 

mauvaises saisons. L’armoise est une espèce adaptée à la sécheresse et la pression animale, 

en particulier la pression ovine (Mouhous, 2004). 

I.3.3. Les steppes à sparte (Lygeum spartum)  

Couvrent 2 millions d’hectares. Lygeum spartum ne présente qu’un faible intérêt 

pastoral (0,3 à 0,4 UF/kg MS). La productivité, relativement élevée (110 kg MS/ha/an), des 

espèces annuelles et petites vivaces, confère à ces types de parcours une production 

pastorale importante de 100 à 190 UF/ha/an et une charge de 2 à 5 ha/mouton (Nedjraoui, 

2004). 

I.3.4. Les steppes à Remt (Arthrophytum scoparium)  

Elles forment des steppes buissonneuses chamaephytiques avec un recouvrement moyen 

inférieur à 12 %. Ces steppes présentent un intérêt assez faible sur le plan pastoral. La 

production moyenne annuelle varie de 40 à 80 KgMS/ha et la productivité pastorale est 

comprise entre 25 à 50 UF/ha/an. Ce type de steppe est exploité par le camelin (Mouhous, 

2004). 

I.4. Les facteurs de dégradation des écosystèmes steppiques  

Depuis une trentaine d’années, l’écosystème steppique à été complètement bouleversé, 

tant dans sa structure que dans son fonctionnement à travers sa productivité primaire. On 

assiste à un ensablement progressif allant du voile éolien dans certaines zones à la 

formation de véritables dunes dans d’autres. La réduction du couvert végétale et le 

changement de la composition floristique sont les éléments qui caractérisent l’évolution 

régressive de la steppe (Homida et Nedjimi, 2006). 
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I.4.1. Les facteurs physiques  

a. Sécheresse  

Les steppes algériennes sont marquées par une grande variabilité interannuelle des 

précipitations. En outre, les dernières décennies ont connu une diminution notable de la 

pluviosité annuelle, avec parfois plusieurs années consécutives de sécheresse persistante 

(Nedjimi et Guit, 2012). 

Les sécheresses, ont été les révélateurs de la désertification dans les zones arides ou la 

pluviosité faible et sa variabilité plus grande, il est devenu plus difficile à l’écosystème et à 

la société de résister (Benguerai, 2011). 

Dans un milieu où la végétation à un recouvrement inférieur à 30%, l’action du vent 

engendre des sols grossiers et caillouteux peu propices à la recolonisation par la végétation. 

Ce ci provoque une perte de sol de 150 à 300t/ha/an, dans les steppes défrichées. L’érosion 

hydrique est due aux pluies torrentielles. Cette action désagrège les sols peu épais et 

diminue leur fertilité. La superficie totale menacée par l’érosion hydrique est estimée à 

prés de 10 millions d’ha (Mouhous, 2004). 

b. L’érosion éolienne et hydrique  

Des données récentes montrent que ces phénomènes ont provoqué d'énormes pertes: 

près de 600.000 ha de terres en zone steppique sont totalement désertifiés sans possibilité 

de remontée biologique et près de 6 millions d’hectares sont menacées par les effets de 

l’érosion hydrique et éolienne (Nedjraoui, 2004). 

L’action de l’érosion par le vent accentue le processus de désertification, elle varie en 

fonction du couvert végétale. Ce type d’érosion provoque une perte de sol de 100 à 25 

tonnes/ha/an dans les steppes défrichées (Homida et Nedjimi, 2006). 

c. Phénomène de salinisation  

Plus de 95% des sols des régions arides sont soit calcaires, gypseux ou salsosodiques. 

Du fait des hautes températures qui sévissent pendant une longue période de l’année, les 

précipitations subissent après leur infiltration, une forte évaporation entraînant la remontée 

vers la surface du sol, des particules dissoutes qui se concentrent en croûtes et stérilisent le 



Partie I                                                                                            Synthèse bibliographique 

13 

 

sol. On trouve deux types de dépressions salées aux niveaux des régions arides et semi-

arides dont les termes vernaculaires sont Chott et Sebkha ; la différence entre ces deux 

noms réside dans le mode d’alimentation (Nedjimi et Guit, 2012). 

I.4.2. Les facteurs anthropiques  

a. Le surpâturage  

Le surpâturage est définit comme étant un prélèvement d’une quantité de végétal 

supérieur à la production annuelle des parcours. La majeure partie de la population 

steppique tire ses revenus à travers la pratique de l’élevage d’un cheptel principalement 

ovin. L’exploitation permanente des pâturages naturels, utilisant une charge animale 

nettement supérieurs au potentiel de production des parcours, à pour effet de réduire leur 

capacité de régénération naturelle (Homida et Nedjimi, 2006). 

b.  Défrichement et extension de la céréaliculture  

Au cours des années 70, l’extension de la céréaliculture fut caractérisée par la 

généralisation de l’utilisation de la charrue à disques pour le labour des sols à texture 

grossière fragile. Les labours par ces derniers constituent en un simple grattage de la 

couche superficielle accompagné de la destruction quasi totale des espèces pérennes. Ces 

techniques de labour ont aussi une action érosive, détruisant l’horizon superficiel et 

stérilisant le sol, le plus souvent de manière irréversible (Homida et Nedjimi, 2006). 

Le Houerou (1995) estime que le degré de recouvrement des pérennes de la végétation 

steppique à diminue d’environ 25% en moyenne à moins de 5%. 

Actuellement, la superficie des parcours steppiques défrichés, labourés et cultivés aurait 

dépassé les 2.7 millions d’hectares. Ceux-ci sont essentiellement consacrés à la 

céréaliculture fourragère avec des rendements très faibles et aléatoires (Bencherif, 2011). 

L’inaccessibilité des combustibles industriels et l’absence de véritables forets ont 

conduit les nomades à arracher les plantes capables à subvenir à leur besoins (Hadeid, 

2008). 

c. Evolution de la population steppique  

La croissance démographique et la sédentarisation de plus en plus importante ont eu 
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comme conséquences l’augmentation de la pression sur les ressources et l’intervention 

anarchique de l’homme. La pression humaine continue est à l’origine de l’important 

déséquilibre écologique des zones steppiques (Nedjimi et Guit, 2012). 

d. Les politiques d’organisation de la steppe  

L’extension de la céréaliculture et la surexploitation des parcours sont les résultats de 

l’échec des déférentes politiques menées en milieu steppiques depuis l’indépendance. Ces 

politiques ont toujours ignoré l’organisation traditionnelle des éleveurs ainsi que leurs 

préoccupations (Homida et Nedjimi, 2006). 

I.5. La dégradation des terres et la désertification  

La désertification, selon la définition  donnée par  la Convention Internationale de Lutte 

contre la Désertification : " La désertification est la dégradation des terres dans les zones 

arides, semi arides et sub-humides sèches résultant de divers facteurs, parmi lesquels les 

variations climatiques et les activités humaines". Ce n'est donc pas seulement, comme on 

se le représente souvent, l'avancée du désert et l’ensablement. Il s'agit en réalité d'un 

phénomène plus vaste, plus dynamique, qui affecte tous les écosystèmes et qui altère les 

potentialités de production de grands espaces (Korachi, 1995). 

Les pratiques agricoles et d’élevage sont parmi les causes majeures de la dégradation 

des parcours steppiques. Leur responsabilité dans la dégradation du couvert végétal et dans 

l’accélération du phénomène d’érosion des sols (Daoudi et al., 2010). 

La dégradation des terres réduit ou détruit la capacité des terres à produire (agriculture, 

foresterie, pastoralisme). Elle résulte d’activités humaines excessives ou inadaptées 

(surpâturage, mauvaise gestion des terres, prélèvement excessif de bois de feu) entraînant 

l’érosion, la perte de fertilité et la salinisation des sols. La baisse de la productivité des sols 

atteint 50 % dans certaines régions. Le stade ultime de la dégradation est irréversible : les 

sols deviennent alors stériles (Sarkozy, 2011). 

Parmi les indices courants de dégradation des terres figurent la réduction de la quantité 

et de la diversité des espèces animales et végétales, la perte de la capacité de rétention en 

eau, la diminution de la fertilité du sol et une érosion croissante due au vent et à l'eau. En 

fin de compte, les communautés végétales et animales en arrivent à se trouver si 

radicalement simplifiées que des espèces précédemment communes dans une région ne 
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peuvent plus survivre dans un environnement si profondément différent, à moins d'y être 

délibérément réintroduites (Hountondji, 2008). 
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II. MATERIEL ET METHODES 

II.1. Présentation de la zone d’étude 

La zone d’étude (Fig.01)  est localisée dans Theniet El R’mel (passage, chemin ou voie 

de sable) une zone de formations sableuses peu végétalisées.  Elle est située à 4 km à 

l’ouest de la ville de Laghouat. Limitée à l’Est par le Djebel Lahmar dit Kaf Mokrane qui 

sépare la zone d’étude de la ville de Laghouat. Vers le Nord elle est limitée par l’oued M’zi 

et à l’Ouest elle est limitée par Djebel Deloua.  

 
                                                                                                                 Source : google earth et nos tracés  

Figure 01. Localisation géographique de la zone de Kaf Mokrane   

II.2. Méthode d’étude 

La méthodologie adoptée pour la réalisation de ce travail repose sur la collecte de 

données sur terrain et par la suite leurs traitements.  

Le travail de terrain a été précédé par une étape dans laquelle nous nous sommes 

intéressés à vérifier des aspects reflétés par les croûtes superficielles du sol de la région 

d’étude sur l’image Satellite (Google Earth). A cet effet quatre transects (T1, T2, T3, T4) 

sur l’image satellite ont été tracés dans la zone choisie pour mener le travail. Les aspects à 
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vérifier reflètent des taches différemment colorées entre sombre et claire. Nous avons alors 

géo référencé les extrémités des transects dans un GPS Garmin st62. Les points introduits 

dans le GPS nous permettrons de nous déplacer en ligne continue sur le terrain. 

II.2.1. Méthode de travail sur le terrain 

Au cours du travail de terrain nous avons procédé à une collecte de données  en nous 

déplaçant sur les lignes tracées (transects). Au cours de nos déplacements sur les lignes 

tracées nous nous sommes basés sur des observations physionomiques pour discerner les 

lieux (Points de mesure) que nous avons considéré individuellement site ou station. 

Chacun des sites est alors géo référencé. 

En écologie, une « station » est un paysage végétal homogène ; ‘’c’est un espace dans 

lequel les principaux facteurs écologiques, roche mère et sol, microclimat et exposition de 

la végétation ligneuse et herbacée ; sont homogène’’ (Duchaufour, 1977). 

II.2.2. Caractérisation d’une station 

Dans chacune des stations nous avons procédé à la caractérisation du sol et de la 

végétation.  

II.2.3. Prélèvement et préparation des échantillons du sol 

Afin de caractérise les lieux, des  échantillons de sol  sont prélevés  aléatoirement dans 

un rayon de 50 m autour du point central de la station (Fig. 02).  

   

Figure 02. Emplacement des prélèvements du sol. 
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Ces échantillons ont été prélevés, à l’aide d’une spatule. La prise s’effectue en général 

sur la croûte superficielle (2 cm) du sol. Par la suite ils ont été introduits dans des sacs en 

plastique, fermés hermétiquement et étiquetés selon la position du site (Point) (Fig. 03). 

 

Figure 03.   Ensemble des échantillons du sol 

II.3. Méthodes d’analyses physiques et chimiques du sol au laboratoire 

Les analyses physico-chimiques des échantillons de sol prélevés au laboratoire, 

concernent la granulométrie, le pH, la CE les bases échangeables (Na+, P, CaCo3, et K+), 

l’humidité et le taux de matière organique présente. 

II.3.1. Analyses physiques  

a. Détermination de l’humidité 

La détermination de l’humidité des échantillons de sols  a été basée sur la méthode 

décrite par Mathieu et Pieltain (1998),  dont le mode opératoire est le suivant : 

 Peser dans un bêcher, préalablement taré, un poids P exactement connu de terre 

tamisée à 2 mm (10 g par exemple) ; 

 Porter à l’étuve pendant 24 heures à 105 °C ; 

 Retirer le bêcher de l’étuve et le laisser refroidir dans un dessiccateur ; 

 Peser. 

Le pourcentage d’humidité se déduit des pesées suivantes : 

 Bêcher vide = P ; 
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 Bêcher + terre séchée à l’air = P’ ; 

 Bêcher + terre séchée à 105 °C = P’’. 

La teneur en eau en pour cent de la terre séchée à l’air est de : 

 

 

b. Mesure de pHeau 

La valeur est lue à l’aide d’un pH-mètre, l’électrode est plongée dans une suspension 

sol/eau  préparée avec un rapport de (1/2,5) (Aubert, 1978). 

La mesure elle-même est fort simple, rapide, et la reproductibilité est excellente, tant 

que l'on se sert d'un même appareil.  

c. Mesure de conductivité électrique (CE) 

La valeur est lue par un conductivimètre, l’électrode est plongée dans une suspension 

sol/eau, avec un rapport de (1/5) (Aubert, 1978). 

d. L’analyse granulométrique 

Avant de faire l’analyse granulométrique, nous avons procédé à la destruction des 

ciments calcaires et organiques des échantillons de sols respectivement  à l’aide de HCl 

(1N) et H2O2. Par la suite les échantillons sont rincés à l’eau distillée et séchés à 105 °C 

jusqu’à stabilisation du poids.  

L’analyse granulométrique s’effectue sur une prise d’essai de terre fine (éléments < 

2mm). Elle a pour but de déterminer le pourcentage des différentes fractions de particules 

minérales constituantes des agrégats.   

La détermination de la distribution granulométrique du sol  a été effectuée en deux 

étapes, soit : 

1. Le tamisage mécanique des particules dont la grosseur est compris entre 50 μm et 

2000 μm. cinq classes de particules minérales identifiées par leur taille après 

destruction de la matière organique : 

2. L’essai sédimentométrique a été effectué sur la portion des particules de dimensions 

Eau % = [(P’-P’’) / (P’-P)]*100 
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inférieures à 50 μm.  

La sédimentation est basée sur la loi de Stokes qui nous dit que la vitesse de chute d’une 

particule sphérique, tombant librement dans un fluide, et proportionnelle au carré de son 

rayon et à sa densité. Cette vitesse est aussi en relation avec la viscosité et la densité du 

fluide (l’eau, dans le cas présent) (Mathieu et Pieltain, 1997). 

D’après Windisch (1999), il est possible de relier cette vitesse de chute au diamètre des 

particules à partir de l’équation suivante dérivée de la loi de Stokes : 

 

Où  

n = viscosité du fluide (g/cm×s) 

v = vitesse de chute des particules (cm/s) 

Gs = densité relative des solides 

Gw = densité relative du fluide (varie avec la température) 

Les conditions de l’essai (température, agent dispersant) influencent les résultats 

obtenus. Quelques corrections sont nécessaires. Une correction combinée pour l’agent 

dispersant et la température doit être effectuée en cours d’essai à partir de lectures sur un 

cylindre témoin (Windisch, 1999). 

e. La rugosité  

La rugosité est un paramètre permettant de quantifier l’irrégularité d’une surface. Plus 

une surface est irrégulière, plus elle est dite rugueuse.  

L’appareil utilisé pour cette estimation est un rugosimètre à aiguille constitué d’une 

plaque et de 50 aiguilles de mêmes dimensions qui sont mobiles verticalement. Lors de la 

mesure, on dépose l’appareil sur le sol  et d’une façon correcte pour ne pas gêner la 

surface. On prend une photo pour chaque mesure,  comprenant les sommets de  toutes les 

aiguilles au niveau de la plaque (Fig. 04).  
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Figure 04. Appareil d’un rugosimètre à aiguille (originale) 

Un logiciel permet de donner la position de chaque aiguille et de calculer par la suite 

l’écart-type  des hauteurs des aiguilles données exprimant la rugosité du sol (Stolte, 2003). 

II.3.2. Analyses chimiques  

a. Détermination de la teneur en matière organique par calcination  

D’après Giva (2011) l’appréciation de la teneur en matières organiques par la méthode 

de (PAF : perte au feu), sert à une détermination pondérale basée sur la calcination (550°C) 

de la matière organique en combustion sèche. 

La formule suivante permet de déterminer la proportion de matière organique contenue 

dans le sol : 

 

 

Lorsque l’échantillon contient du carbone minéral (carbonates), le carbone organique 

est calculé en déduisant du carbone total donné par la mesure, la fraction provenant des 

carbonates (CIRAD, 2004). 

La matière organique est obtenue par la formule :  

MO% = [(Poids sol sec – poids sol calciné) / Poids sol sec] * 100 

×100 
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b. Détermination de calcaire total 

Le CaCO3 est dosé à l’aide de la méthode volumétrique par le calcimètre de Bernard. 

On utilise la propriété du carbonate de calcium de se décomposer sous l’action d’un acide, 

en eau et gaz carbonique. Ce dernier est recueilli dans un tube gradué en ml ou en unités 

inférieures (Aubert, 1978). 

CaCO3 + 2Hcl                                   Ca cl2 + H2O + CO2 

1 molécule gramme de carbonate de calcium (100 g) donne 22.41, de gaz carbonique à 

la pression normale et à zéro degré. 

1 litre de gaz carbonique  obtenu dans les mêmes conditions, est engendré par 

100/22.4= 4.5 g de CaCO3. 

                           0.450 g de CaCO3                                                      100 ml de CO2. 

                           0.300 g de CaCO3                                                       66.6 ml de CO2. 

                           0.150 de CaCO3                                                            33.3 ml de CO2. 

c. Détermination de phosphore total  

Dans le sol, le phosphore assimilable se trouve essentiellement sous forme de phosphate 

de calcium (monocalcique), de fer et d’alumine. Les phosphates de calcium sont extraits 

par une solution acide à faible concentration, alors que ceux de fer et d’alumine le sont 

surtout par une solution alcaline (Aubert, 1978).  

En milieu acide, les phosphates donnant de l’acide phosphorique. Ce dernier en 

présence de molybdate d’ammonium, forme des complexes phospho-molybdiques. Ces 

complexes ont la propriété d’être réduits par une solution de chlorure stanneux ; ils sont 

alors transformés en bleu de molybdène. En mesurant au colorimètre l’intensité du bleu de 

molybdènes, on détermine la concentration en acide phosphorique (Aubert, 1978). 

Pour mesurer la concentration en phosphate de nos échantillon nous avons du effectue 

une gamme étalon de KH2 PO4. 

MO = C organique x 1.724  
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d. Dosage du potassium et du sodium par spectrophotométrie d’émission 

Le potassium et le sodium sont des éléments facilement excitables. En effet au sein 

d’une flamme relativement froide, telle que celle obtenue à partir du butane, les atomes 

Na
+
 et k

+
 émettent des radiations lumineuses dont certaines ont des longueurs d’onde 

spécifiques de ces éléments. L’intensité des radiations caractéristiques d’un élément étant 

proportionnelle à la concentration de celui-ci, il suffit d’évaluer quantitativement 

l’intensité des raies caractéristiques à l’aide de cellules photoéléctroniques pour connaitre 

la teneur de l’élément dosé (Aubert, 1978). 

Ainsi en spectrophotométrie de flamme, l’élément à doser est dissous dans une solution 

adéquate, puis vaporiser dans une flamme. Les atomes excités émettent un rayonnement ; 

seules les raies caractéristiques sont sélectionnées par des monochromateurs avant d’être 

captées par des cellules photo électroniques (Aubert, 1978). 

Les concentrations pour nos échantillons sont déterminées graphiquement grâce à la 

gamme étalon de potassium.  

II.4. Etude floristique 

II.4.1. Méthode d’étude floristique   

L’échantillonnage subjectif est défini par Le Floc’h (2008) comme étant : 

« L’échantillonnage le plus utilisé en phytosociologie, car le plus simple à mettre en 

œuvre. L’opérateur ne dispose généralement que d’un minimum d’informations sur le 

terrain. Cet échantillonnage est donc souvent pratiqué en l’absence de données de terrain 

afin d’avoir une idée préliminaire ».  

Il consiste à choisir des éléments de façon à obtenir des informations objectives et d’une 

précision mesurable sur l’ensemble de ces éléments (Gounot, 1969). 

Deux étapes distinctes d’échantillonnage, relevant bien entendu toutes deux de la même 

méthode, sont à mener. La première, la plus ample, concerne la caractérisation initiale des 

milieux et la seconde le suivi-surveillance (Le Floc’h, 2008). 

II.4.2. Choix des sites à étudier  

Un site est une surface où les conditions écologiques sont considérées comme étant 

homogènes et où la végétation est uniforme (Le Floc’h, 2008). 
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II.4.3. Emplacement des relevés 

Le choix de l’emplacement est un élément essentiel dans l’observation d’un milieu du 

fait de la nécessité de sa représentativité (Prevost, 1999). 

L’emplacement des relevés dans chaque station, a été choisi en fonction de 

l’homogénéité physionomique et géomorphologique des faciès (Le Floc’h, 2008). 

II.4.4. Relevé floristique (PARKER) 

Selon Aidoud (1984), Le relevé phytoécologique est considéré généralement comme un 

échantillon, il est en réalité un ensemble de mesures, chacune correspondant à une variable.  

Pour l'étude quantitative, on a adopté une méthode linéaire s'appelle la méthode de 

PARKER qui est à notre avis la plus pratique et qui répond le mieux à l'évolution de la 

végétation est ouverte (Fig. 05).  

 

Figure 05. Schéma de la méthode de PARKER 

D’ailleurs, c’est une méthode fréquemment utilisée pour l’évaluation du couvert végétal 

des zones steppiques en Australie en Afrique du Sud (Daget et Poissonnet, 1971).  
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Principe de la méthode de PARKER : 

Du centre de la station (M), un ruban est tendu d’une longueur de 30 m, dans le sens 

Nord, désigné à l’aide d’une boussole. Une barre de métal est posé au centre pour attacher 

à lui le ruban et faisant la coupe n° 01. On prend la lecture en tombant une barre fine 

verticalement chaque 30 cm tout au long du ruban et du côté droit. On note tout ce qui 

apparaît (sol nu, cailloux, plante, débris,…) au totale sont  comptées 100 lectures. 

On bouge le ruban d’un angle de 120° aux aiguilles de montre (le point attaché au 

centre reste inchangé) pour faire la coupe n° 02 et on prend les lectures de la même 

manière que précédemment.  

De la même façon, on bouge le ruban de 120° à la direction des aiguilles de montre pour 

faire la coupe n° 03.  

On délimite des placettes de 1*1m
2
  et des placettes de 4 * 5 m

2
. Une superficie totale 

de 112 m2 est alors prise en considération et est sensé représentative du point (Station ou 

site). 

II.4.5. Identification des espèces 

Afin d'établir la liste floristique, les espèces sont prélevées et misés dans des sacs codés. 

L'identification des espèces a été effectuée selon les guides spécialisés de Ozenda (1954) et 

Quezel et Santa (1954 ; 1962-1963) et un herbier a été réalisé. 

II.4.6. Analyse du patrimoine biologique 

a. La richesse totale (S) 

Elle représente en définitive un des paramètres fondamentaux caractéristiques d’un 

peuplement et représente la mesure la plus fréquemment utilisée de sa biodiversité 

(Ramade, 2003).                                                                                                                          

La richesse totale S, est le nombre total d’espèces que comporte le peuplement 

considéré dans un écosystème donné. La richesse totale d’une biocœnose correspond à la 

totalité des espèces qui la composent (Ramade, 2003). 

On utilise l'échelle de Daget et Poissonet (1991) : 

 Raréfiée : < de 5 espèces ; 
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 Très pauvre : de 6 à 10 espèces ; 

 Pauvre : de 11 à 20 espèces ; 

 Moyenne : de 21 à 30 espèces ; 

 Assez riche : de 31 à 40 espèces ; 

 Riche : de 41 à 60 espèces ; 

 Très riches : de 61 à 75 espèces. 

b. Diversité spécifique (H’) 

L’indice de Shannon et Weaver, largement utilisé ; sa valeur est calculée à partir de 

données quantitatives ou semi-quantitatives de la végétation. Il a une valeur entre 0 et 5 

(Le Floc’h, 2008). 

Dans l’évaluation de la diversité spécifique, interviennent en principe les abondances 

(traduisant le nombre d’individus ou effectif) des espèces constitutives de la biocénose (ou 

de la communauté) (Lacoste et Salanon, 1999).  

La diversité est fonction de la probabilité Pi de présence de chaque espèce i dans un 

ensemble d’individus. La valeur de H’ (indice de SHANNON) est donnée par la formule :   

  

 

 

(Les logarithmes utilisés étant de base 2, H’ s'exprime en bit : binary digit). 

     Où :  

S = nombre total d’espèces 

Pi (ni/N) = fréquence relative des espèces 

ni = fréquence relative de l’espèce j dans l’unité d’échantillonnage 

N = somme des fréquences relatives spécifiques 

c. Recouvrement global de la végétation RGV % 

Le recouvrement total de la végétation est défini théoriquement comme le pourcentage 

de la surface du sol qui serait recouvert par les végétaux (Gounot, 1969). 

Selon Djaballah (2008), Le degré de recouvrement est déterminé par la projection des 

organes aériens sur le sol. L'approche du calcul du recouvrement est variable en fonction 

de la forme de chaque plante, qui peut être circulaire, dans ce cas on calcule le diamètre 

𝐇′ = −  𝐩𝐢 𝐥𝐨𝐠𝟐 𝐩𝐢 

𝐬

𝐢=𝟏
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moyen (d) du végétal, soit rectangulaire où on calcul respectivement  la longueur "a" et la 

largeur "b" du végétal. 

A partir de cela la surface recouverte est calculée 

 

 

 

Où :  

Rc (c) c'est le recouvrement circulaire 

Rc (r) c'est le recouvrement rectangulaire 

d. Fréquence spécifique (FSi) 

La fréquence spécifique exprime la probabilité de présence d'une espèce i dans l'unité 

échantillonnée. Elle est égale au rapport exprimé en pourcent du nombre de fois (ni) où 

l'espèce (i) a été recensée le long de la ligne au nombre totale de points de lecture (N) (Le 

Floc’h, 2008 ; Hammouda, 2009).  

 

                                                                   D’où  

             

e. Contribution spécifique (CSi)  

La contribution spécifique se définit comme le rapport de la fréquence spécifique d'une 

espèce à la somme des fréquences spécifiques de toutes les espèces recensées. 

La contribution spécifique (CSi) d’une espèce i définit sa participation au tapis végétal. 

Elle est égale au quotient de la fréquence spécifique centésimale de ce taxon (FSi) par la 

somme des fréquences spécifiques de tous les taxons rencontrés dans le relevé (Le Floc’h, 

2008). 

 

                   

 

Rc (c) = π * (d/2)
2
 

 

Rc (r) = a* b 

𝐅𝐒𝐢 % =
𝐧𝐢 × 𝟏𝟎𝟎  

𝐍
 ∑𝑭𝑺𝒊 = 𝑹𝑮𝑽 

 

𝐂𝐒𝐢 % =
𝐅𝐒𝐢 × 𝟏𝟎𝟎

∑𝐅𝐒𝐢
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Avec (n = i, i =1) 

Où : 

Csi : contribution spécifique de l’espèce i 

Fsi : fréquence spécifique de l’espèce i 

f. La densité 

Est exprimée en nombre d’individu par unité de surface. Pour faciliter la mesure de la 

densité, on délimite des placettes de 1*1m2  et des placettes de 4 * 5 m2. Une superficie 

totale de 112 m2 est alors prise en considération et est sensé représentative du point 

(Station ou site) (Djaballah, 2008). 

La densité des plantes = Le nombre des plantes/ 112 m² 

Puis la densité se transformera et se mentionnera en hectare.  

Densité à l’hectare = (Densité des placettes/ Superficie des placettes) * 10000 

II.4.7. Types biologique 

Daget (1980) définit le spectre biologique comme étant : « Une stratégie d’adaptation de 

la flore dans son ensemble aux conditions de milieu, plus particulièrement aux conditions 

climatiques». 

Pour les différents types de végétation, des critères de regroupement des espèces 

peuvent être fondés sur les stratégies utilisées pour leur survie durant la période 

défavorable. Etablie sous des conditions tempérées froides. Selon Raunkiaer (1934) et 

Molinier et Muller (1938), la forme biologique définie par la hauteur du bourgeon terminal 

par rapport au sol pendant la mauvaise saison : 

 Phanérophytes (Ph) : ce sont les plantes ligneuses (arbres ou arbustes) dont les 

bourgeons hivernaux sont situés à plus de 50 cm du sol. 

 Chaméphytes (Ch) : ce sont les plantes herbacées ou plus ou moins lignifiées, dont 

les bourgeons sont à moins de 50 cm du sol. 

 Hémicryptophytes (H) : ce sont les plantes herbacées, vivaces ou bisannuelles, dont 
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les bourgeons hivernaux sont au ras du sol, souvent entourés de feuilles. 

 Géophytes (G) : ce sont les plantes herbacées, bisannuelles ou vivaces, passant 

l’hiver sous la forme de bulbes, rhizomes ou tubercules. 

 Thérophytes (T): ce sont des plantes annuelles, passant l’hiver à l’état de graines ou 

de plantules lorsque la graine a peu germé à l’automne. 

Les différents types biologiques renseignent ainsi sur les formes de croissance et donc 

sur la réponse des végétaux aux conditions locales de milieu et de perturbation (Aidoud, 

1983). 

II.5. Analyses des données collectées sur le terrain 

Les données de sols collectées ont subit des tests ANOVA à l’aide du logiciel Minitab. 

Cependant pour les données de la végétation nous avons procédé à une classification 

ascendante hiérarchique (C A H), de la distribution des espèces inventoriées à l’aide du 

même logiciel Minitab.  

II.6. Climatologie de la zone d’étude 

Une station météorologique est placée dans la zone d’étude et est composée d’un 

système d’acquisition de données de type CR1000 (Campbell Scientific) qui permet la 

collecte et l’enregistrement des données, d’un système d’alimentation composé d’un 

panneau solaire alimentant une batterie de 12 volts et de toute une série de capteurs (Fig. 

06). 

Les capteurs branchés sur la station sont les suivants : 

1- quatre anémomètres placés à 0,45 m, 0,75 m, 1,1m et 3 m au-dessus du niveau du 

sol. Ils servent à établir les profils du vent, 

2-  une girouette située à 3 m du sol afin de connaître la direction des vents, 

3- un pluviomètre à auget basculeur qui surplombe le sol de 2 m où chaque 

basculement représente 0,2 mm de pluie, 

4- deux sondes de température situées environ 0,6 m et 2,2 m du sol. 
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Figure 06. Représentation de la station météo de la zone d’étude (cliché: Goffin N. Mars 2009, Laghouat, 

Algérie). 
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 III. RESULTATS ET ANALYSES 

III.1. Climatologie de la zone d’étude  

La climatologie de la zone d’étude a concernée la période de Septembre 2013 à Mai 

2014. 

III.1.1.Températures 

Durant la période de notre travail, on remarque que la température maximale est 

enregistrée en Septembre 2013.  A partir de Septembre la température commence à chuter 

pour atteindre des minimums en Décembre 2014. Par la suite les températures reprennent 

une phase d’augmentation (Fig. 07). 

 

Figure 07: Evolution de la température  journalière dans la zone d’étude durant la période de septembre 2013 

à Mai 2014. 
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III.1.2. Précipitations  

Les précipitations journalières enregistrées montrent que de Septembre 2013 à mi-

Octobre sont inférieurs à 10 mm. De la mi-Octobre 2013 à la fin Décembre 2013 les mois 

sont secs.  

A partir du début de 2014  et jusqu’au mois de Mars 2014 les précipitations journalières 

n’ont pas dépassé les 50 mm. En Mars 2014 les plus fortes précipitations sont enregistrées 

dépassant 150 mm. A partir d’Avril suivant une phase de sécheresse est enregistrée (fig. 

08)

 

 Figure 08: Evolution des précipitations journalières dans la zone d’étude entre septembre 2013 et juin 2014. 

III.1.3. Vent 

Les plus fortes vitesses de vent sont enregistrées en Janvier 2014. Entre Févier 2014 et 

fin Mars 2014 on observe des vitesses de vent maximales qui dépassent  5 m/s. A partir de 

Mars 2014 les vitesses du vent chutent (fig. 09). 



Partie III                                                                                                                     Résultats  

33 

 

 

Figure 09: Evolution de la vitesse du vent dans la zone d’étude durant la période de septembre 2013 

à Mai 2014 

III.1.4. Direction du vent 

Entre Septembre 2013 et Mai 2014, la direction du vent oscille entre le Nord et le sud- 

Ouest, avec une dominance de Nord-Ouest (Fig. 10). 

 

Figure 10. Fréquence de la direction des vents durant la période de Septembre 2013 à Mai 2014. 
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III.2. Caractérisation des lieux  

Les aspects physionomiques observés sur le terrain lors de nos déplacements sur les 

quatre transects  nous ont permis d’identifier cinq unités géomorphologiques (Fig. 11). 

 

Dune peu végetalisée 

 

Steppe ensablée 

 

Parcelle labourée 

 

Petit plateau caillouteux 

 

Petite dépression 

Figure 11. Différentes unités géomorphologiques identifiées dans la zone d’étude. 
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III.3. Emplacement des stations (sites)  

En fonction des quatre transects chacune des unités géomorphologique a été codée. Le 

code de chacun des points (Station ou Site) comporte le code de l’unité géomorphologique  

(U1, U2, U3, U4, U5) et un numéro qui lui a été attribué (S1, S2, S3………Sn). 

Au total selon nous avons à caractériser 33 stations réparties en cinq unités 

géomorphologiques (Tab. 01). 

Tableau 01 : Codes et coordonnées des points (stations ou sites) identifiés sur les quatres  transects. 

Points et codes 

attribués 

E N Elévation (m) 

U1S1 33° 49' 19,0'' 002° 46'  15,0'' 799 

U1S2 33° 49' 10,1'' 002° 46'  26,7'' 795 

U1S3 33° 49' 02,2'' 002° 46'  41,0'' 802 

U1S4 33° 49' 59,7'' 002° 50'  3,4'' 786 

U1S5 33° 49' 46,3'' 002° 50'  25,4'' 796 

U1S6 33° 49' 11,8'' 002° 50'  34,1'' 804 

U2S1 33° 49' 13,5'' 002° 46'  21,9'' 799 

U2S2 33° 49' 5,4'' 002° 46'  35,4'' 798 

U2S3 33° 49' 00,2'' 002° 46'  44,9'' 800 

U2S4 33° 48' 56,8'' 002° 46'  50,6'' 799 

U2S5 33° 48' 48,4'' 002° 47'  2,6'' 805 

U2S6 33° 50' 2,5'' 002° 50'  1,5'' 786 

U2S7 33° 49' 43,2'' 002° 50'  7,9'' 786 

U2S8 33° 49' 36,6'' 002° 50'  8,6'' 790 

U2S9 33° 49' 15,2'' 002° 50'  10,1'' 812 

U2S10 33° 50' 3,0'' 002° 50'  24,5'' 782 

U2S11 33° 49' 38,0'' 002° 50'  27,7'' 802 

U2S12 33° 49' 26,7'' 002° 50'  29,2'' 806 

U3S1 33° 49' 37,9'' 002° 50'  8,7'' 787 

U3S2 33° 49' 28,9'' 002° 50'  9,4'' 794 

U3S3 33° 49' 52,0'' 002° 50'  24,4'' 791 

U3S4 33° 49' 41,6'' 002° 50'  27,5'' 800 

U3S5 33° 47' 44,7'' 002° 47'  21,0'' 809 

U3S6 33° 47' 49,5'' 002° 47'  26,4'' 810 

U4S1 33° 49' 33,3'' 002° 50'  9,1'' 793 

U4S2 33° 49' 28,9'' 002° 50'  29,6'' 807 

U4S3 33° 49' 16,9'' 002° 50'  30,1'' 826 

U4S4 33° 47' 38,8'' 002° 47'  16,3'' 807 

U4S5 33° 47' 46,3'' 002° 47'  22,7'' 809 

U4S6 33° 47' 52,7'' 002° 47'  29,6'' 810 

U5S1 33° 49' 08,4'' 002° 46'  28,8'' 800 

U5S2 33° 48' 58,6'' 002° 46'  47,5'' 799 

U5S3 33° 48' 51,9'' 002° 46'  57,8'' 797 
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La (fig.12) nous permet de constater que l’élévation de la surface du sol varie de 

manière significative d’une unité géomorphologique à l’autre. Elle présente  la plus forte 

moyenne  (808.6 m) dans les petits plateaux caillouteux. Les dunes peu végétalisées, 

montrent la plus faible moyenne (796.8 m). 

 

Figure 12. Variation des élévations en fonction des unités géomorphologiques 

III.4. Analyses physiques et chimiques 

III.4.1. analyse physique 

a. Humidité du sol 

Dans la figure 13, l’évolution du taux d’humidité dans le sol varie de manière différente 

dans les unités géomorphologiques. La moyenne maximale de 0.36 % est obtenue dans les 

petits plateaux caillouteux. Le taux le plus faible de 0,06 % est obtenu dans les dunes peu 

végétalisées, il varie de 0 à 0.13 %. 

L’analyse de la variance a monté que l’humidité présente une différence significative en 

fonction des unités géomorphologiques. 
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Figure 13. Evolution du taux d’humidité dans le sol en fonction des  unités géomorphologiques. 

b. pH du sol 

Dans la figure 14 nous constatons le pH dans le sol varie de manière significative avec 

les unités géomorphologiques.  

 

Figure 14. Variation du pH du sol en fonction des unités géomorphologiques. 
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Il est basique dans les dunes peu végetalisée avec une moyenne maximal 8.13. Le pH  le 

plus faible est de 7.97 dans les petits plateaux caillouteux),  mais reste toujours situé dans 

un contexte basique. 

c. Conductivité électrique du sol 

L’évolution de la conductivité électrique dans le sol (fig. 15) est varie d’une manière 

significative dans les unités géomorphologiques.  

 

Figure 15. Evolution de la conductivité électrique (g/ l) dans le sol en fonction des unités 

géomorphologiques. 

Une moyenne maximale de 0.287 g/l est obtenue dans les parcelles labourées. Le taux le 

plus faible est de 0.133 g/l obtenu dans les steppes ensablées.  

d. Analyse granulométrique 

 Evolution des sables  

Dans la figure 16 nous constatons la présence des sables dans le sol est varié de manière 

significative dans les unités géomorphologiques. Le taux de sable se tourne dans un 

intervalle de 97.70 % et 94.48 %. 
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Figure 16. Evolution du taux de sable  dans le sol en fonction des unités géomorphologiques. 

 Evolution des limons 

Dans la figure 17 nous constatons que le taux des limons dans le sol varie dans les 

unités géomorphologiques. Une moyenne maximale de 3.92 % est obtenue dans les petits 

plateaux caillouteux. Le plus faible de 0.86 % est obtenu dans les dunes peu végétalisées. 

 

Figure 17. Evolution du taux de limon  dans le sol en fonction des unités géomorphologiques. 
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L’analyse de la variance a montré que le taux de limon dans le sol présente une 

différence significative en fonction des unités géomorphologiques. 

 

 Evolution des Argiles 

Dans la figure 18 nous constatons l’évolution du taux d’argile dans le sol qui est 

variable  dans les unités géomorphologiques.   

 

Figure 18. Evolution du taux d’argile  dans le sol en fonction des unités géomorphologiques. 

Une moyenne maximale de 0.13 % dans les petits plateaux caillouteux. Le taux le plus 

faible de 0.02 % est obtenu dans les dunes peu végétalisées. L’analyse de la variance a 

montré que le taux de limon dans le sol présente une différence significative en fonction 

des unités géomorphologiques.  

 Fraction érodible du sol  

La fraction érodible du sol est celle dont les particules sont inférieures à 80 μm. Cette 

fraction de sol est facilement mobilisable par les vents (Fryrear et al., 1991). 

Dans la figure 19 nous constatons que le pourcentage de la fraction érodible dans le sol 

est varie d’une manière significative dans les unités géomorphologiques. Le taux de la 

fraction érodible se tourne dans un intervalle de 96.85 % et 93.17 %  
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Figure 19. Evolution du taux de fraction érodible  dans le sol en fonction des unités géomorphologiques. 

e. La rugosité du sol  

Dans la figure 20 nous constatons que la rugosité du sol est variable dans les unités 

géomorphologiques.  

 

Figure 20. Evolution de la rugosité de sol en fonction des unités géomorphologiques 
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Une moyenne maximale de 1.02 cm est observée dans les parcelles labourées. La valeur 

de la moyenne la plus faible est de 0,49 cm observée dans les dunes peu végétalisées.  

III.4.2.Analyse chimique 

a. Teneur en matière organique 

Dans la figure 21 nous permet de constater que la teneur en matière organique dans le 

sol  présente des différences entre les unités géomorphologiques.  

 

Figure 21. Evolution de la teneur en matière organique du sol en fonction des unités géomorphologiques. 

Elle a une moyenne plus forte (5.76 %) dans les petites dépressions.  Alors que dans 

les parcelles labourées elle est  la plus faible  avec une moyenne de 2.72%. Dans les autres 

unités géomorphologiques les valeurs sont intermédiaires. 

L’analyse de la variance a montré que le taux de la matière organique dans le sol 

présente une différence significative en fonction des unités géomorphologiques. 
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de 4.34 %  observée dans les petits plateaux caillouteux, relativement  dans les dunes de 

sables peu végétalisées, une faible moyenne 3.11 %. 

 

Figure 22. Evolution du taux  de calcaire dans le sol en fonction des unités géomorphologiques. 

c. Evolution du Phosphore 

Dans la figure 23 nous constatons que l’évolution du taux de phosphore dans le sol est 

varie d’une manière significative dans les unités géomorphologiques. Elle présente  la  
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Figure 23. Evolution du taux  de phosphore dans le sol en fonction des unités géomorphologiques. 

d. Evolution du Potassium 

Dans la figure 24 l’évolution du taux de potassium dans le sol montre une variation dans 

les unités géomorphologiques.  

 

Figure 24. Evolution du taux  de potassium dans le sol en fonction des unités géomorphologiques. 
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Une moyenne maximale de 0.26 % est obtenue dans les parcelles labourées. Le taux le 

plus faible de 0.18 % est obtenu dans les steppes ensablées.  

L’analyse de la variance a monté que le taux de potassium dans le sol présente une 

différence significative en fonction des unités géomorphologiques. 

III.5. Analyse de la végétation 

L’analyse de la végétation a concerné uniquement quatre points. Nous avons évité les 

répétitions des relevés en nous basant sur la définition des concepts (Site et Station) 

définies dans le chapitre matériel et méthodes.  

A cet effet un relevé floristique a été réalisé par unité géomorphologique. Les parcelles 

labourées sont semées à l’orge (Hordeum vulgare L) en sec qui est considéré dans notre 

cas la seule plante ou végétal sur place.  

III.5.1. Richesse totale des sites  

Pour donner une importance de végétation dans notre zone d’étude, et à travers les 

relevés floristiques réalisés, nous avons recensé 32 espèces, réparties en 28 genres et 

appartenant à 14 familles (Tab. 02).  

Tableau 02: Structure floristique du site d’étude (Mokrane). 

Famille Espèce Nombre 

d'espèce 

Pourcentage 

Asteraceae 

Artemisia compestris L. 

Atractylis sp. 

Centaurea pungens. 

Echinops spinosus  Bove ex DC. 

Evax argentina  Pomel. 

Evax desertorum 

Ifloga spicata (Forks.) Sch. Bip. 

Launaea resedifolia (Cass) Hook. 

8 25 

Brassicaceae 

Oudneya Africana Coss. & Dur. 

Eruca vesicaria L. 

Eruca sp. 

6 18.75 
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Henophyton deserti Coss. et Durieu. 

Moricandia arvensis (L.) DC. 

Sisymbrium officinale. 

Capparidaceae Cleome arabica L. 1 3.12 

Caryophyllaceae Silene sp 1 3.12 

Chenopodiaceae Salsola vermiculata L. 1 3.12 

Distaceae Helianthemum getalum.  1 3.12 

Euphorbiaceae 
Euphorbia guyoniana. 

Euphorbia helioscopia. 
2 6.25 

Fabaceae 

Astragalus armatus  Willd. 

Astragalus sp. 

Genista uniflora Briq. 

Ononis serrata. 

Retama raetam (Forssk.) Webb. 

5 15.62 

Geraniaceae Erodium triangulare  (Forssk.) Muschler. 1 3.12 

Lamiaceae Saccocalyx satureioides. 1 3.12 

Plantiaginceae Plantago albicans L. 1 3.12 

Poaceae 
Aristida pungens desf. 

Stipa tenacissima L. 
2 6.25 

Tamaricaceae Tamarix sp. 1 3.12 

Thymelaeceae Thymelaea microphylla Coss. et DR. 1 3.12 

Nous avons remarqué la dominance de la famille des Asteraceae avec 7 genres et 8 

espèces suivie par les Brassicaceae avec 5 genres et 6 espèces, suivie par Fabaceae par 4 

genres et 5 espèces, suivie par les Poaceae avec 2 genres et 2 espèces, les Euphorbiaceae 

avec 1 genre et 2 espèces. 

Enfin, les Capparidaceae, Caryophyllaceae, Distaceae, Geraniaceae, Lamiaceae, 

Plantiaginceae, Tamaricaceae, Thymelaeceae, Chénopodiaceae ne sont présente que par 

une seule espèce.  

Parmi les familles, 6 familles à savoir les Asteraceae, les Brassicaceae et Fabaceae, les 

Euphorbiaceae et les Poaceae représentent rassemblées presque de la moitié des espèces 

listées, avec des taux respectifs de 25 %, 18.75 %, 15.62 % et 6.25 % de la totalité de la 

flore de la zone (Fig.25).        
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Figure 25. Importance des principales familles dans la zone d’étude 

La richesse de la flore des différentes unités géomorphologiques, selon l’échelle de 

Daget et Poissonet (1991), est présentée dans le Tableau 03 : 

Tableau 03. Richesse de la flore des différentes unités géomorphologiques 

Unité 

géomorphologique 

Sables peu 

végétalisées 

(U1) 

Steppes 

ensablées 

(U2) 

Petits plateaux 

caillouteux 

(U4) 

Petites 

dépressions 

(U5) 

Richesse de la 

flore 
3 5 11 6 

Etat de la flore Raréfiée Raréfiée Pauvre Très pauvre 

III.5.2. Diversité spécifique de Shannon (H’) et Equitabilité (E) 

Le calcul de la diversité de Shannon a révélé une diversité spécifique avec 0.0255 bits. 

En outre, l’Equitabilité (E) représente une valeur est égale à 0.0051 (Fig. 26). 
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Figure 26. Diversité de Shannon et Equitabilité (E) dans la zone d’étude (Mokrane). 

III.5.3. Recouvrement globale (RG) 

Le recouvrement global de la végétation dans la zone d’étude présente un taux faible 

avec 27.50 %. Le reste est occupé par les différents éléments de surface du sol avec un 

taux important de 72.50 % (Fig.27). 

 

Figure 27. Recouvrement de végétation et des éléments de surface de sol dans la zone d’étude 
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III.5.4. Etat de surface du sol 

La figure 28 montre la répartition des éléments de surface de sol dans la zone d’étude. 

Le sable apparut en premier ordre par un taux de 53.17 %, suivie par les débris avec 15.94 

%, suivie par la croûte argileuse avec 2.32 % ainsi, les cailloux montrent une très faible 

proportion avec 1.04 %. 

 

Figure 28. Recouvrement des éléments de surface du sol dans la zone d’étude 

III.5.5. Fréquence spécifique (FSi) et contribution spécifique (CSi) 

La lecture du tableau 04 montre que les contributions spécifiques varient d’une l’espèce 

végétale à l’autre. Aristida pungens présente la contribution spécifique les plus élevées 

avec 23.79 %. 

Tableau 04. Fréquence spécifique (FSi) et contribution spécifique (CSi) des espèces dans la zone d’étude. 

Espèces FSi % CSi % 

Aristida pungens desf. 2.90 23.79 

Astragalus armatus  Willd. 7.04 14.25 

Astragalus sp. 0.06 0.11 

Cleome arabica L. 0.06 0.11 

Echinops spinosus  Bove ex DC. 5.37 16.62 

Erodium triangulaire 0.12 0.22 
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Eruca sp. 1.02 1.87 

Euphorbia guyoniana. 0.95 11.1 

Euphorbia helioscopia. 5.86 19.74 

Genista uniflora Briq. 0.68 2.81 

Ifloga spicata (Forks.) Sch. Bip. 0.25 0.76 

Oudneya africana 1.99 3.63 

Plantago albicans L. 0.06 0.11 

Retama raetam (Forssk.) Webb. 0.97 4.58 

Rhantherium suaveoleus 0.06 0.11 

Tamarix sp. 0.06 0.11 

III.5.6. La densité 

La densité enregistrée dans la figure 29 présente un maximum dans les petits plateaux 

caillouteux de 20200 plant/ha et un minimum en été de 800 plant/ha pour les sables peu 

végétalisées. 

 

              Figure 29. Evolution de la densité  de la végétation en fonction des unités géomorphologiques. 
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le dernier ordre les Chaméphytes et les Phanérophytes par 12.50% (Annexe I-Tab. 01 et 

Fig. 30). 

 

Figure 30. Spectre biologique brut de la zone d’étude. 

La figure 31 présente le spectre biologique réel, nous avons remarqué la dominance des 

Hémicryptophytes, suivis par les Thérophytes, les Phanérophytes et les Chaméphytes. 

 

                              Figure 31. Spectre biologique réel de la zone d’étude 
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III.5.8. Dendrogramme de la distribution des espèces végétales 

Afin de mettre en évidence la distribution des espèces, nous avons effectué une 

classification hiérarchique (CH)  dans notre cas elle est présentée descendante suivant leur 

similarité (Fig. 32). 

La classification obtenue  nous a permis d’établir une partition en quatre classes : 

1- La classe 1 est formée par les deux espèces (Aristida pungens et Euphorbia 

guyoniana) avec une similarité presque  de 44 %.  

2- La deuxième classe  formée par les deux espèces (Astragalus armatus et Echinops 

spinosus) avec une similarité presque  de 55 %.  

3- Le troisième groupe renferme 6 espèces (Astragalus sp, Cleome arabica, Plantago 

albicans, Tamarix sp, Rhantherium suaveoleus et Erodium triangulaire) à 

similarité de 100 %. 

4- Le quatrième groupe renferme 2 espèces (Eruca sp et Oudneya africana) à 

similarité de 88 %. 

On remarque que l’espèce Euphorbia helioscopia ne partage aucune similarité avec les 

autres espèces. 

 

Figure 32. Dendrogramme de la CH de la distribution des espèces dans les unités géomorphologiques. 
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Légendes du dendrogramme pour les espèces : 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

Aristida pungens desf. 

Astragalus armatus 

Astragalus sp 

Cleome arabica 

Echinops spinosus 

Erodium triangulaire 

Eruca sp 

Euphorbia guyoniana 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

Euphorbia helioscopia. 

Genista uniflora 

Ifloga spicata 

Oudneya africana 

Plantago albicans 

Retama raetam 

Rhantherium suaveoleus 

Tamarix sp 

III.5.9. Dendrogramme des éléments de surface du sol 

Afin de mettre en évidence la distribution des éléments de surface du sol, nous avons 

effectué une classification hiérarchique (CH)  dans notre cas elle est présentée descendante 

suivant leur similarité (Fig. 33). 

 

Figure 33. Dendrogramme de la CH de la distribution des éléments de la surface du sol dans les unités 

géomorphologiques 
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2 : Cailloux 

3 : Croûte argileuse 

4 : Débris 

La classification obtenue  nous a permis d’établir une partition en deux classes : 

1- La classe 1 est formée par les deux éléments (cailloux et croûte argileuse) avec une 

similarité presque  de 90 %.  

2- La deuxième classe  formée par une seule élément (débris) de similarité presque  de 

57  % avec la première classe.  

On remarque que l’élément du sable ne partage aucune similarité avec les autres 

éléments. 
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Les observations physionomiques sur le terrain étudié ont permis de faire ressortir cinq 

unités géomorphologiques. Cependant cette classification est personnelle et objective.    

Les précipitations et les températures enregistrées durant la période de déroulement de 

notre travail montrent une nette sécheresse. Nos résultats sont en accord avec ceux qui ont 

précédemment décrit la région (Khelifi, 2008; Goffin, 2009; Rahmoun, 2009; Serdoun, 

2009; Azizi, 2010; Graa, 2010; Boumeddienne, 2010; Rochez, 2010; Djoubar, 2011; 

Benhassine, 2012).  

Et du fait La zone d’étude est localisée dans la région de Laghouat, la valeur du 

Quotient pluviothermique d’Emberger de la région de Laghouat est de 13,98 avec une 

variante thermique de 2,11°C, ce qui classe Laghouat dans l’étage climatique saharien à 

hiver frais (Djoubar, 2011). 

 Nos résultats montrent que le sol de la région d’étude est formé par un seul horizon 

sableux peu profond ( Annexe II- photo 01) en accord avec Khadraoui (2004) : la région de 

Laghouat est caractérisée par un sol peu évolué, à texture légère à teneur faible en matière 

organique présentant ainsi des contraintes pour l’agriculture. La matière organique que 

nous avons dosée est superficielle, mais avec la sécheresse du climat durant la période dans 

laquelle nous avons travaillé l’humification n’aura pas lieu de manière satisfaisante. 

D’autant plus que le phosphore dans le sol est présent en faibles concentration ce qui 

augmente le risque dans la lenteur du métabolisme de l’humification dans le sol. Le taux de 

matière organique de la surface du sol dans notre zone d’étude a atteint une valeur plus 

forte de 5.76 % dans les petites dépressions et selon Aubert (1962), la zone aride est 

caractérisée à la fois par son climat toujours peu pluvieux, et parfois très sec, et très 

irrégulier, et par sa végétation herbacée ou certain nombre de caractères constants : 

évolution lente, profondeur souvent réduite frutescente, rarement arborée, très 

irrégulièrement répartie, et constituant un couvert excessivement lâche. Supportant des 

conditions aussi sévères, ses sols présentent un matière organique fortement évoluée, peu 

abondante et superficielle ou un peu plus abondante et répartie dans l’ensemble du profil 

(Annexe III- Tab. 04). 

L’aridité du milieu et l’activité insuffisante des systèmes racinaires n’exercent pas 

d’influence efficace sur la dynamique des calcaires et des sels (Pouget, 1980). Ce qui 

justifie les faibles teneurs enregistré dans nos résultats (1<CaCO3< 5) (Annexe III- Tab. 

05). 
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Les sols de la région de Laghouat sont généralement peu profonds. Les roches mères de 

ces sols sont le plus souvent constituées par des formations marneuses et calcaires, ce qui 

explique leur richesse en sels solubles et en calcaires (Khadraoui, 2004). Dans notre cas 

l’assurance que les sels de sodium est certaine, mais reste à confirmer la nature des sels qui 

sont à l’origine de la conductivité électrique enregistrée (Annexe III- Tab. 03). D’après 

Halitim (1998), les sols dans la zone arides d’Algérie sont généralement hydromorphes, 

des minéraux bruts, ou halomorphes. Ces derniers sont classés en : sols sans accumulation 

des sels.  

Le pH que nous avons dosé est d’une valeur moyenne de 8.04 et selon la classification 

de Mallouhi (1997), c’est un sol  basique (Annexe III- Tab.02).  

L’appréciation de la fertilité des sols par rapport au potassium est fonction de leur teneur  en 

argile (Mallouhi, 1997), le taux de potassium de notre région d’étude renferme des taux faible 

par apport au les résultats obtenu par Tossou, et al (2006). 

Les analyses granulométriques des échantillons des sols prélevés dans les quatre unités 

géomorphologiques, indique la dominance de sable est de moyenne 96.31 % ; 2.32 % de 

limons et une proportion négligeable de 0.06 % d’argile.  

Selon Fryrear et al (1991), fraction Erodible du sol est celle dont les particules sont 

inférieures à 80 μm dans notre zone d’étude présente une portion importante elle franchi 

les 90% dans les cinq unités géomorphologiques. Cette fraction de sol est facilement 

mobilisable par les vents. La rugosité du sol est un paramètre qui intervient contre 

l’érosion éolienne des sols, les plateaux caillouteux ont manifesté la rugosité la plus élevée 

ce qui peut être expliquée par la présence d’une charge caillouteuse importante (Sharratt et 

Feng, 2009).   

L’application des indices écologiques a permis d’avoir un aperçu sur l’état actuel de la 

zone d’étude. La richesse totale en espèces est de l’ordre de 32 espèces qui appartiennent à 

14 familles. Cette richesse est expliquée par la nature topographique et surtout les 

conditions climatiques aussi bien par les conditions physiques et chimiques défavorables.  

Le climat jouet un rôle essentiel dans les déterminismes dans la répartition des plantes. 

La répartition des espèces et des familles est très variable suivant les unités 

géomorphologiques. En effet, les facteurs édaphiques interviennent sur le développement 
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de la végétation (Chehma, 2005). Dans notre zone d’étude, nous avons constaté la 

dominance de trois familles : les Asteraceae, les Brassicaceae et Fabaceae. 

Les espèces domines dans la zone d’étude sont de genre (Aristida, Astragalus) sont des 

espèces psammophytes dans les zones sableuses, les accumulations sableuses (dune) 

favorise le développement d’une espèce psammophyte telle que Aristida pungens 

(Bensaid, 2006).  

L’installation d’Aristida pungens a été observée suite à la destruction de l’alfa et à de 

fortes accumulations de sable.  

Un milieu soumis à l’action anthropique, notamment le surpâturage et le labour, ce qui a 

permis le développement des espèces psammophytes, sélectives de voile sableux 

(Hammouda, 2009) 

Le spectre biologique brut pour notre zone d’étude montre que les Thérophytes 

dominent. Ils représentent un taux important 50 %. Aristida pungens et Euphorbia 

helioscopia sont de type biologique Thérophyte, ceci s’explique par la quantité moyenne 

de pluie reçue (les plus fortes précipitations sont enregistrées en mois de Mars dépassant 

150 mm). Cette Thérophytisation est une caractéristique des zones arides et exprime une 

stratégie d’adaptation vis-à-vis des conditions défavorables et une forme de résistance aux 

rigueurs climatiques (Daget, 1980) (Annexe I- Tab 01). 

Par ailleurs, Daget (1980), montre que la dominance des Thérophytes souligne un 

phénomène de Thérophytie. Sauvage (1960), Gaussen (1963), Nègre, (1966), Daget (1980) 

et Barbero et al (1990), présentent la Thérophytie comme étant une forme de résistance à la 

sécheresse, ainsi qu’aux fortes températures des milieux arides, ce qui est un trait essentiel 

de la végétation en zone aride. Floret et Pontanier (1982) notent également que : « plus un 

système est influencé par l'homme (surpâturage), plus les Thérophytes y prennent de 

l'importance ». Donc la dominance des Thérophytes peut être considérée également comme 

un indicateur de dégradation. 

Les Hémicryptophytes et les  Chamaephytes sont enregistrés un pourcentage 

considérable. Ces derniers ont pour origine le phénomène d’aridisation (Floret et al., 

1990), il s’adaptent mieux à la sécheresse estivale et à la lumière (Danin et al., 1990).  
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La présence de type biologique Chamephytes est probablement due au surpâturage car 

les espèces de ce type biologique sont très peu appréciées par le cheptel. En effet selon 

Kadi Hanifi (2003) : « le pâturage semble ainsi favoriser de manière globale les 

chamephytes refusées par les troupeaux.  

Cependant, le spectre biologique réel permet de mieux connaître la réalité sur le terrain. 

Les Hémicryptophytes dominent largement les autres formes biologiques. Echinops 

spinosu et Astragalus armatus  ce sont des Hémicryptophytes physionomiquement 

dominants dans notre zone d’étude avec des pourcentages considérables de la contribution 

spécifique (Csi) : 16,62 % et 14,25 %. La dominance des Hémicryptophytes dans l’unité 

géomorphologique plateaux caillouteux s’explique la présence de ces espèces ou il y a un 

pédoclimat favorable à leur développement  (Amghar et Kadi Hanifi, 2008). 

L’absence du pâturage favorise les Thérophytes au détriment des Chamaephytes qui 

sont généralement refusés par les troupeaux (Kadi Hanifi, 1998). Les Thérophytes sont 

caractéristiques des zones arides et expriment une stratégie d’adaptation vis-à-vis des 

conditions défavorables et une forme de résistance aux rigueurs climatiques (Daget, 1980). 

 En outre, et D’après Melzi (1990), la formation d’un voile sableux constitue un écran 

contre l’évaporation qui maintient un degré d’humidité plus important et surtout plus 

durable pour les espèces. 

L’indice de Shannon et l’Equitabilité enregistré des faibles valeurs qui se traduit par une 

dominance de quelques espèces.  

 L’espèce végétal Astragalus armatus avec un taux de contribution spécifique 49.33%, 

cet espèce à une aptitude à fixer de l’azote atmosphérique dans le sol, ce qui contribue à 

améliorer la fertilité du sol (Chaieb, 1997). Dans notre cas enregistré un pourcentage  

d’argile relativement important  est obtenu en petits plateaux caillouteux. 

Toutefois, bien qu’Astragalus armatus soit considérée comme étant une espèce 

marquant la dégradation, elle peut contribuer, ne serait ce que de façon partielle, au 

processus de restauration de l’équilibre écologique dans ces milieux dégradés. Le piégeage 

du sable et la reconstitution du voile éolien par les touffes très développées entrainent une 

amélioration du bilan hydrique du sol et favorisent la germination d’espèces jusqu’alors 

raréfiées (Chaieb, 1997). 
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Selon Abdelhamid (2003), la différence morphologique entre les espèces est liée 

essentiellement à l’appartenance botanique (systématique), au milieu édaphique et à la 

stratégie d’adaptation des espèces (réduction des surfaces foliaires, épaississement des 

cuticules, diminution des nombre de feuilles…). De cet effet, la valeur élevée de 

recouvrement de notre région d’étude qui est enregistré dans les steppes ensablés est 

traduit par la grande taille de l’espèce introduite Aristida pungens. 

Le taux des éléments de surface du sol a atteint une valeur important de 72.50%, ainsi le 

sable qui occupe un taux considérable de 53.17%, le débris présente un taux de 15.94%. 

Notre zone d’étude soumis à l’action anthropique, notamment le surpâturage et le labour, 

ce qui a permis le développement des espèces psammophytes, électives de voile sableux. 

Nos résultats dans la région de Laghouat ne sont pas contradictoires avec ceux publiés 

précédemment sur la steppe algérienne. Les faciès dégradés représentent une forte teneur 

en sables grossiers (30 à 60%) et un fort recouvrement de la surface du sol en éléments 

grossiers (Kadi Hanifi, 1990 et Melzi, 1990). Les équilibres du complexe sol-végétation, 

sont conditionnés d’abord par le climat, qui caractérise le sol et la végétation naturelle 

(Pouget, 1977). Le sol est un élément quasi permanent du milieu au même titre que le 

climat. La végétation est un facteur de pédogenèse très influencé par ces facteurs édapho 

climatiques. En générale cet équilibre du complexe sol-végétation reflète l’interaction 

évolutive des parcours steppiques de la région. La dégradation des écosystèmes se 

manifeste par la diminution de taux de recouvrement par la végétation (Bourbouz et al., 

2001). 

La steppe connaisse aujourd’hui une grande dégradation à cause de plusieurs facteurs au 

sens de Nedjraoui (2002), parmi ces facteurs : la sécheresse liée aux faibles précipitations, 

l’érosion éolienne et hydrique suite à des pratiques anthropiques. La céréaliculture 

effectuée dans notre zone d’étude, depuis la prolifération des moyens de traction 

mécanique, ce qui provoque la destruction presque totale des espèces végétales. Ces 

espèces sont alors remplacées par des espèces liées à la culture et dont le couvert reste 

négligeable, la céréaliculture entraîne au moment des labours une mise en mouvement des 

horizons sableux de surface non maintenus par la végétation. L’érosion éolienne 

s’intensifie, entraînant par étape la dégradation totale du milieu et parfois même sa 

transformation en zones désertique (Floret et Floc’h, 1973).  



Partie IV                                                                                                                             Discussion 

60 
 

La classification hiérarchique ascendante a donné un aperçu sur l’état actuel de la 

végétation de la zone d’étude.   
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Conclusion  

La caractérisation de la croute superficielle de la zone d’étude a permis de déterminer cinq 

unités géomorphologiques. Les aspects physiques et chimiques dans ces unités 

géomorphologiques présentent des différences significatives. Le niveau positionnement de ces 

unités sur la biosphère montre des écarts types non accentués, donnant une caractéristique 

générale plate à la zone d’étude. Les analyses climatiques de la zone d’étude signalent une 

période de quelques mois de stress hydrique, pouvant influencer sur la couverture végétale. 

Les relevés de végétation décrivent la présence d’une faible population psammophyte. La 

densité de la population végétale est expliquée par les faibles concentrations en éléments 

chimiques présents dans le sol de chacune des unités géomorphologique conjuguées au stress 

hydrique. La microstructure superficielle du sol montre clairement des différences dans les 

reliefs dans les unités géomorphologiques, pouvant intervenir positivement en faveur de forces 

du vent. Les analyses climatiques montrent aussi des vitesses de vent qui peuvent atteindre par 

moments les 17 m/s donc confèrent à la zone avec les éléments précités un risque à la 

déflation.  

Les éléments décrits dans ce travail permettent de contribuer à la gestion durable de la 

zone dans laquelle nous avons travaillé pour la bonne planification de la préservation des 

territoires steppiques algériens. 
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ANNEXE I 

Tableau 01: Type biologique des espèces floristiques 

 

 

 

 

    

Espèce Type biologique 

Aristida pungens desf. Thérophyte 

Cleome arabica L. Thérophyte 

Erodium triangulaire Thérophyte 

Eruca sp. Thérophyte 

Euphorbia guyoniana. Thérophyte 

Euphorbia helioscopia. Thérophyte 

Ifloga spicata (Forks.) Sch. Bip. Thérophyte 

Oudneya africana Thérophyte 

Astragalus armatus  Willd. Hemicryptophyte 

Astragalus sp. Hemicryptophyte 

Plantago albicans L. Hemicryptophyte 

Echinops spinosus  Bove ex DC. Hemicryptophyte 

Tamarix galica Phanérophyte 

Retama raetam (Forssk.) Webb. Phanérophyte 

Genista uniflora Briq. Chaméphyte 

Rhantherium suaveoleus Chaméphyte 
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ANNEXE II 

 

 

Photo 01 : Profil du sol de Mokrane (Cliché : Houyou Mars 2009, Laghouat). 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le sol de Mokrane présente  deux horizons, c’est 

un sol dont la roche mère est à 70 Cm de profondeur  il 

est donc  peu évolué superficiel pauvre, l’horizon 

humique est absent.   



                                                                                                                                      Annexes                                                                                                                                     

73 
 

ANNEXE III 

Tableau 02. Classification des sols suivant leur pH 

 

 

                                                                                                    Source : Aubert, 1978. 

 

 

Tableau 03. Classification des sols selon leur teneur en sels 

 

   

 

     

    

                                                                                                                              . 
                                                                                                                       Source Lambert, 1975. 

 

 

Tableau 04. Classes des sols selon la teneur en matières organiques 

 

 

 

 

 

 

                                                                                        
                                                                                Source : Schafeer, 1975 in Roula, 2005. 

 

 

 

 

 

pH eau Nature du sol 

6,75 <pH ≤7,25 Neutre 

7,25 <pH ≤8, 5 Alcalin 

>8,5 Très alcalin 

CE (mmhos/cm a 25°C) Nature d sol 

<0,25 Excellente (non salin) 

0,25 à 0,75 Faible salinité 

0,75 à 2,25 Forte salinité 

>à 2,25 Très forte salinité 

MO% Nature du sol 

< 0,5% Très pauvre en MO 

0,5 à 1,5 % Pauvre en MO 

1,5 à 2,5 % Moyennement pourvu en MO 

2,5 à 6 % Riche en MO 

6  à 15 % Très riche en MO 
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Tableau 05. Classification des sols suivant le taux de calcaire 

 

                                                                                                                         

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                              Source : Baize, 1988 in Roula, 2005 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ca CO3 % Nature du sol 

CaCO3 <1% Non calcaire 

1% < CaCO3 ≤ 5% Peu calcaire 

5% < CaCO3 ≤ 25% Modérément calcaire 

25% < CaCO3 ≤ 50% Fortement calcaire 

50% < CaCO3 ≤ 80% Très fortement calcaire 

CaCO3 > 80% Excessivement calcaire 
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ANNEXE IV 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 03 : Spectrophotomètre d’émission (originale) 

 

Photo 02. Mesure de conductivité électrique 

Photo 03. Mesure de pH eau  par pH-mètre. 
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Photo 04: Spectrophotomètre à flamme (originale) 

 

 

 

 

Photo 05: Colorimètre (originale) 
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    Photo 06. Analyse granulométrique par tamisage et sédimentation. 


